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92001 Nanterre Cedex 
 

Conseil d’UFR STAPS plénier du 22 mai 2025 
Extrait de décisions 

 
 
Présent.e.s : Julie DEMESLAY (Directrice Adjointe), Thibaut BROUILLET (départ à 14H), Giovanni DE MARCO, 
Olivier LE NOE, Nicolas SOUCHON, Joël CRETENET, Marine CORDIER, Omar HAMMOUDA, Sandrine 
BOUCHAREB, Ophélie MATHIEU, Delphine ROUZIERE, Armelle POREE, Frédéric OLIVARI. 
 
Représenté.e.s (procuration) : Sylvie MARTIN pour Giovanni DE MARCO, Thibaut BROUILLET pour Joël 
CRETENET (à partir de 14H), Kenzy GAUTHIEROT pour Sandrine BOUCHAREB. 
 
Membres de droit: Vincent DRU (Directeur de l’UFR STAPS- Président du CUFR STAPS), Isabelle CARTEREAU 
(Responsable Administrative). 
 
 
Ordre du jour :   
 
 - Vote mise à jour livrets pédagogiques 
 - Vote Personnalités Extérieures  

 
Le Directeur de Monsieur DRU ouvre la séance à 13h30. 

1- Vote mise à jour livrets pédagogiques 

 
Une attention particulière a été demandée aux responsables de formations sur les questions d’évaluation en 
première session, en deuxième session et pour les étudiants en statut dérogatoire.  
 
Il est demandé aux collègues de se prononcer sur les documents reçus le 19 mai. 
 

Vote à main levée des modifications des livrets pédagogiques de la L1, L2, L3 APAS, L3 EM, L3ES, des 
Masters PNPMCS, DOPAGE, SSSPNI, APA RIBE, du master 2 MELS et de la Licence Professionnelle 
IS DSMS : 

15 voix POUR 
0 Abstention 
0 Contre 
 
Pas de modification pour les livrets de L3 MS, M1 MELS e ; Master MOS M1 et M2 ; Master MEEF M1 et M2 et 
DU EPS. 
 
2- Vote Personnalités extérieures  
 
Le Directeur rappelle que les personnalités extérieures doivent être nommées comme suit :  
- 4 personnalités extérieures désignées par des institutions ou partenaires  
- 2 personnalités extérieures désignées à titre personnel par le conseil de l’UFR, sur proposition du Directeur. 
 
Rappel de ce qui avait été proposé au CUFR du 24 avril 2025 : 

 Pour les 4 personnalités extérieures désignées par des institutions ou partenaires : 
- une représentante ou un représentant du département des Hauts-de-Seine : proposition de Mme Delphine 
DAPOIGNY, Inspectrice pédagogique Régionale EPS. Mme DAPOIGNY a accepté de faire partie du CUFR. 

   - une représentante ou un représentant d’une mairie du département des Hauts-de-Seine : proposition de M.Kenzy 
GAUTHIEROT (déjà membre du CUFR). M. GAUTHIEROT a accepté. 
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- une représentante ou un représentant du monde associatif et sportif : proposition de Mme Evelyne CIRIEGI, 
présidente du Comité Régional Olympique et Sportif Ile de France (CROSIF) (déjà membre du CUFR). Mme 
CIRIEGI a accepté. 
- une représentante ou un représentant du monde socio-économique en relation avec les Sciences et techniques 
des activités physiques et sportives : proposition de personnalité en lien avec le milieu carcéral notamment et en 
relation avec la nouvelle mention SPES (Sport, Politique Educative et Société). 
 

 Pour les 2 personnalités extérieures désignées à titre personnel par le conseil de l’UFR : 
- proposition de Mme Valérie LAQUAY, qui a accepté de faire partie du CUFR.  La Direction des Affaires Juridiques 
de l’Université a également validé la possibilité de nommer au CUFR une personnalité extérieure qui fait des 
vacations au sein de l’UFR STAPS.  
 - volonté de solliciter une personnalité en lien avec la Recherche (membre d’un Laboratoire d’Ile de France). 
 
Dans l’attente de proposition des 2 personnalités en lien avec le milieu carcéral et en lien avec la Recherche, le 
vote des personnalités extérieures est reporté au CUFR du 12 juin 2025. 
 
Le Directeur indique qu’une campagne d'ATER complémentaire aura lieu en Juin en raison de la mutation de 
M.Loïc HEURLEY à Montpellier et du classement au 1er rang au poste de PU de M. Julien SOREZ à l’UFR SSA. 
 

Fin du CUFR à 14h10. 

 
 


